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 délibération D_2023_2_7
  
 OBJET : Motion de soutien
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal :
 

 MOTION DE SOUTIEN A L'HOPITAL DE
 RUFFEC

 Le Centre Hospitalier de Ruffec subit régulièrement la remise en
 cause de ses moyens. Son service de médecine est menacé de
 fermeture.

 Une telle décision nuirait à la capacité de l'établissement pour
 accueillir les patients de ce bassin de vie et entraînerait à terme la
 fermeture des urgences du Centre Hospitalier.

 Les menaces qui pèsent aujourd'hui sur les établissements
 hospitaliers de Charente sont sans précédent et résultent
 directement de politiques publiques menées depuis des décennies.

 La population est en droit d'exiger que l'Etat garantisse la qualité
 et la sécurité des soins que les Agences Régionales de Santé (ARS)
 doivent mettre en �uvre conformément au principe d'égalité
 d'accès aux soins quel que soit le lieu du territoire national
 concerné.

 Actuellement notre population est en danger.
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, demande :
 
 - que l'égalité des soins pour tous soit respectée sur le territoire,
 - que l'Etat s'engage au bon fonctionnement de son hôpital en lui donnant les moyens humains et
 financiers,
 - que l'Etat légifère pour une meilleure organisation de son hôpital public afin d'assurer l'accueil et la
 prise en charge des patients à hauteur des besoins du territoire,
 - que le nombre de lits ouverts dans les services de nos hôpitaux publics soit en adéquation avec les
 demandes d'hospitalisation et les besoins en formation des personnels médicaux.
 
 


